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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
L’EXEMPTION RÉCIPROQUE DE VISAS

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés individuellement une « Partie » ou collectivement les 
« Parties »),

Désireux de renforcer les relations amicales et la coopération entre leurs deux pays ;
Ayant pour objectif de faciliter les déplacements des citoyens de leurs deux pays ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

1. Le présent Accord est applicable aux titulaires de passeports en cours de validité des deux 
Parties.

2. Les passeports détenus par les citoyens de chaque Partie doivent avoir une durée de 
validité d’au moins six mois à compter de la date d’entrée sur le territoire de l’autre Partie.

Article 2

1. Les citoyens de chaque Partie titulaires d’un passeport en cours de validité sont exemptés 
des formalités de visa pendant 90 jours pour entrer et séjourner temporairement sur le territoire de 
l’autre Partie, y transiter et en sortir, sous réserve de la durée maximale de séjour autorisée par la 
législation interne de leurs pays respectifs.

2. Les citoyens d’une Partie qui souhaitent séjourner pendant plus de 90 jours sur le 
territoire de l’autre Partie doivent préalablement demander un permis de séjour.

Article 3

1. Les citoyens de chaque Partie titulaires d’un passeport en cours de validité qui sont 
affectés à des missions diplomatiques et consulaires ou à la représentation d’organisations 
internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie, conformément à la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques et à la Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
sont exemptés des formalités de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie, y transiter et en 
sortir pendant la durée de leur affectation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent également aux membres 
de leur famille à charge titulaires d’un passeport en cours de validité.

3. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article, la notification de 
l’affectation desdits citoyens adressée par les organisations internationales est considérée comme 
suffisante.
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Article 4

1. Les citoyens de chaque Partie titulaires d’un passeport en cours de validité peuvent entrer 
sur le territoire de l’autre Partie, y transiter et en sortir en empruntant les postes frontière prévus 
pour le trafic international de passagers.

2. Lors du franchissement des frontières d’État, les citoyens de chaque Partie titulaires d’un 
passeport en cours de validité sont tenus de se conformer aux règles et procédures prévues par la 
législation interne de l’autre Partie.

Article 5

1. En cas de perte ou de détérioration de leur passeport en cours de validité pendant leur 
séjour, les citoyens de chaque Partie sortent du territoire de l’autre Partie au moyen d’un nouveau 
passeport ou document de voyage en cours de validité délivré par une mission diplomatique ou 
consulaire du pays dont ils sont citoyens, sans présenter de visa ou d’autre titre délivré par les 
autorités compétentes de l’État d’accueil.

2. Les citoyens de chaque Partie titulaires d’un passeport en cours de validité qui ne sont 
pas en mesure de sortir du territoire de l’autre Partie dans le délai prévu à l’article 2 du présent 
Accord en raison de circonstances exceptionnelles (telles qu’une maladie ou une catastrophe 
naturelle) peuvent, sur présentation des pièces justifiant de ces circonstances ou d’autres preuves 
fiables, demander aux autorités compétentes l’autorisation de prolonger leur séjour sur le territoire 
de l’autre Partie de la durée qui leur sera nécessaire pour retourner dans le pays dont ils sont 
citoyens ou résidents permanents.

Article 6

1. Sauf accord conclu en ce qui concerne l’emploi des membres de la famille des citoyens 
affectés à des missions diplomatiques ou consulaires accréditées sur le territoire de l’autre Partie, 
l’exemption de visa ne confère pas aux citoyens des Parties le droit de travailler ou d’exercer une 
profession.

2. Les visas annotés délivrés à des fins de travail, d’études, de recherche, de regroupement 
familial et de résidence à long terme (plus de 90 jours) sur le territoire de chaque Partie sont 
soumis aux dispositions de sa législation interne.

Article 7

1. Les Parties procèdent, par la voie diplomatique, à l’échange de spécimens des passeports 
en cours de validité au plus tard soixante jours après l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. Les Parties se notifient, par la voie diplomatique, tout changement apporté à leurs 
passeports, et procèdent à la remise des spécimens soixante jours avant leur mise en circulation.

Article 8

Dans des cas exceptionnels, chaque Partie a le droit de refuser l’entrée de citoyens de l’autre 
Partie sur son territoire ou d’écourter leur séjour dans le pays.
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Article 9

1. Chaque Partie peut suspendre tout ou partie du présent Accord dans des cas 
exceptionnels, tels qu’un état de guerre, une épidémie ou une catastrophe naturelle, pour des 
raisons de sécurité nationale, de maintien de l’ordre public ou de santé publique.

2. La suspension et la levée de la suspension du présent Accord sont notifiées à l’autre 
Partie par la voie diplomatique et prennent effet trente jours après cette notification.

Article 10

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord est réglé par la voie diplomatique.

Article 11

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement écrit mutuel des Parties. 
La modification prend effet conformément à la procédure juridique prévue au paragraphe 1 de 
l’article 12.

Article 12

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la réception de la dernière 
des notifications par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement de leurs formalités 
juridiques internes nécessaires à cette fin.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et reste en vigueur jusqu’au 
quatre-vingt-dixième jour suivant la date à laquelle l’une des Parties notifie à l’autre, par la voie 
diplomatique, son intention d’y mettre fin.

3. L’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République d’Azerbaïdjan relatif à la mise en place réciproque de visas, signé le 
8 septembre 2003, prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à Bakou, le 25 février 2020, en deux exemplaires originaux en langues turque, azérie et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEVLÜT ÇAVUŞOĞLU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan :
ELMAR MAMMADYAROV

Ministre des affaires étrangères
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